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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 15 DÉCEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BARBARIN, Monsieur BAUDE, Madame BOUNY, Madame BRAS,
Monsieur CAGIN, Madame DEFLANDRE, Monsieur DUBREUCQ, Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Monsieur  GLORIAN,
Madame  LEFEBVRE,  Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame
MAQUET,  Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,  Madame  MEYFROIDT-
LEFAIT, Monsieur PANNIER, Monsieur PEZE.

Excusé  s : Monsieur PILCH qui  a donné pouvoir  à Monsieur COTTIGNY,  Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame VAN
HEGHE qui a donné pouvoir à Monsieur MELLICK.
Monsieur DECLEMY.

ARRAS - Résidence Saint Pol - Rue Rabelais Constitution d'une servitude
de passage pour le renouvellement du réseau électrique, au profit de la
société ENEDIS

Direction du territoire d'Arras
Rapporteur : Mme 

I - CONTEXTE

Pas-de-Calais  habitat  est  propriétaire d’un immeuble sis  au 6 rue Rabelais  à  Arras,
cadastré section BT n° 0141,  d’une superficie de 480 m² (annexe 2).

Suite au projet de renouvellement du réseau électrique, la société ENEDIS sollicite la



constitution d’une servitude de passage pour la pose d’un câble sur façade (côté rue) et
la dépose de l’ancien câble (côté jardin).

Les  modalités  juridiques  et  techniques  de  ladite  servitude  seront  fixées  dans  une
convention et valable pendant toute la durée d’exploitation des artères et équipements
de communications électroniques ou jusqu’à leur enlèvement par ENEDIS (annexe 1).

La constitution de servitude est consentie à titre gratuit.

Elle devra être entérinée par la conclusion d’un acte notarié dont les frais, droits et
émoluments seront supportés par la Société ENEDIS.

II - TERRAIN

La parcelle de terrain est cadastrée section BT 0141 pour une contenance de 480 m² et
est classée en zone UCa (zone urbaine mixte périphérique) du Plan Local d’Urbanisme.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  avoir  en  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d'administration : 

 approuvent le projet d’acte de constitution de servitude de passage pour la pose
d’un câble, au profit de la société ENEDIS, et à le signer telle qu’énoncée dans la
convention ci-annexée.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à   fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de l’acte authentique réitérant
la convention de constitution de servitude et à le signer ainsi  que les toutes
pièces nécessaires à la régularisation du présent dossier.

Décision adoptée à l'unanimité
















